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Chambre des Représc11tants.· 

SiAN<:E OU 28 JUILLET i905. 

Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique pour 
l'exercice 1903 (1). 

- 
AMENDEMENTS PR~~SRNTÉS PAll LI~ GOUVERNl~MENl:. 

Brurelles, Ic '2:1 juillet 1905. 

A /Jlo-nsiem· le Président de la Chambre des Représentants 1 à /Jruxelles, 

MoNBIRUR LK J>nKSU)ENT, 

J'ai l'honneur de vous transmettre une note contenant diverses proposi­ 
tions d'amendement au projet de Budget du Ministère de l'Intérieur et de 
l'instruction publique pour l'exercice HJ05. 

Ensuite de:ces amendements, Ic dit projet de Budget s'élève : 
:t0 Pour les dépenses ordinaires à. . fr. 29,6571209 » 

2° - - exceptionnelles à . • . . 2124! ,440 f 0 

Ensemble à . . fr. 51,878,649 fO 

Veuillez agréer, Monsieur Ic Président, l'assurance de ma haute considé­ 
ration. 

Le /Jlinistre des Finances et des Travaux publics, 

p. IJE SMET DR NAlWBR. 

(i) Budget, 11° i, VJ. 
Rapport, n• ?!O. 
Amendements, Il°' U7 et HS5. 
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NOTE. 

AMENDEMENT. 

Deuxième section. - Dépenses 
exceptionnelles. 

CHAPITI\E XV. 

SERVICES DIVERS. 

Art. I25. - /J'Jusée royal d'his­ 
toire naturelle. - Ag1·andissemeut; 
ameublement, éclairage et dépenses 
diverses • • . • • fr. 450,000 

Tweede sectie. - Buitengewone uitgaven 

HOOFDSTUK XV. 

VERSCRIJ.LENJ>E DIBNSTKN. 

AnT. -12~. - Koninklijk lllusewn 
van natuur! ij ke geschiedenis. - // er­ 
grool in g; meubüeerinq, verlichti119, 
en »ersehillende uitgaven. 

fr. 450)000 

Le crédit primitivement proposé s'élève à f 00,000 francs. 
Il est nécessaire d'augmenter ce chiffre, en \'UC de faire face à une dépense 

de !90,000 francs qui, prévue au Budget de i902, n'a pa être engagée à 
charge de cet exercice. 

D'autre part, il reste à pourvoir à l'installation de l'éclairage dans la nou­ 
velle aile du Musée et au paiement. des honorai l'es de l'architecte. 

Le libellé de l'article a été modifié de manière ~l être mieux en rapport 
avec l'ensemble des dépenses qu'il a pour objet. 

CHAPITRE XV. 

SERVICES DIVERS. 

Art. 1~7 (nouveau). - FMes du 
7159 annitersaire de l' Indépendance 
nationale • . . fr. f 0,000 

IJOODSTUK XV. 

VERSCIIILLBNDE DIElliSTBN. 

Art. !27 (nieuw). - Feesten der 
7~6 ve1jœri119 van 's lands Onaf­ 
ltankelijklteid . . . fr. !01000 

Un arrêté royal du f t avril i903 a nommé la Commission nationale 
chargée d'élaborer le programme et de diriger l'organisation des céré­ 
monies et des fêtes qui auront lieu, en l90ä, à l'occasion du soixante­ 
quinzième anniversaire de la proclamation de l'indépendance nationale. 
Installée le f5juin dernier, cette Commission s'est subdivisée en diverses 
sections qui se sont mises à l'œuvre. 

Le crédit sollicité doit faire face aux dépenses de f 903. 

Art. t 28 (nouveau). - Expo&é de 
la situation du Royaume de ¼87H 
à 1900 . . . . . . fr. t>,000 

Art. {28 (nieuw). - Uiteenzet­ 
ting tan den toestand des Rijlfs van 
i87?:itoti900 .•.. fr. tJ,000 
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Un arrêté royal du 29 mai {902 a chargé la Commission centrale de sta­ 
tistique de diriger la publication d'un Exposé de la situation du Royaume 
<le i 87 tl à 1900. 

Les travaux préparatoires de cette publication sont déjà avancés au point 
que l'impression de la première partie de cet ouvrage pourra être commencée 
en 1905. 

Un premier crédit de ~,000 francs est sollicité en vue des dépenses à 
liquider dans le courant de cet exercice. 


